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Editorial 
 
 
Au nom du Conseil Municipal et en mon nom personnel, je vous 
présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 
Qu’elle apporte à chacun son lot d’espoir, de joie et de 
satisfaction. 
 
Qu’elle soulage ceux qui souffrent et qui traversent une période 
délicate. 
 
Qu’elle donne espoir à ceux qui se sentent à l’écart dans leur 
recherche d’emploi ou dans leur vie de tous les jours. 
 
Espérons voir se construire un monde plus solidaire, plus 
fraternel et moins guidé par la cupidité et l’appât du gain. 
 
Pour notre village, je souhaite que notre communauté demeure 
active, animée et que notre cadre de vie privilégié contribue au 
bien-vivre et à l’épanouissement de chacun. 
 
Cette année encore devrait être marquée par la poursuite des 
travaux de rénovation de voirie de nos bourgs principaux. 
 
Je forme le vœu que les tracasseries liées à ces 
aménagements ne perturbent pas trop la vie de notre village. 
 
Ils devraient se dérouler jusqu’en juin et je ne doute pas que le 
résultat obtenu soit à la hauteur de votre espérance. 
 
Je profite de ces quelques mots pour vous remercier de votre 
civisme lors de la distribution des containers qui s’est 
parfaitement déroulée. 
 
Les quelques personnes qui n’auraient pas pu récupérer leur 
container ont la possibilité de le faire en téléphonant à la 
Communauté de Communes à St Porchaire qui leur indiquera la 
marche à suivre. 
 
                                               Bonne et heureuse année 2012. 
 
 

Le Maire, 
 Sylvain BARREAUD. 
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AIDE AUX AIDANTS  FAMILIAUX 
 
Le souhait de la majorité des 
personnes : 
• Rester chez soi le plus longtemps 

possible, 
• Demeurer au sein de son cadre 

familier, 
• Être entouré de ses proches. 
 

Comment s’occuper au quotidien 
d’une personne dépendante  
afin de limiter les conflits et 
accepter de se faire relayer pour ne 
pas s’épuiser psychologiquement et 
physiquement ? 
 
 
Adressez-vous : 
CLIC du Pays de Saintonge Romane 
4 Bis rue Pasteur 
17100 SAINTES 
Tel : 05.46.94.59.59 

 
 
 
 

LE CLIC 
 
Un dispositif au service des Seniors 

 
Vous êtes âgé(e) de plus de 60 ans, 

Vous souhaitez rester à votre domicile 
le plus longtemps possible, 

Vous rencontrez des difficultés pour 
réaliser des tâches de la vie 

quotidienne ou rechercher des 
informations, 

 
Alors, contactez le CLIC  

(service gratuit) 
4 bis rue Pasteur 17100 Saintes 

05.46.94.59.59—fax : 05.46.96.69.01 
clic@payssaintongeromane.fr 
www.payssantongeromane.fr 

 
Permanence les lundis et vendredis de 
9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 et 

sur rendez-vous  :  
mardi, mercredi et jeudi. 

 
Ce service, gratuit et confidentiel, 

apporte aide et soutien aux personnes 
confrontées à des difficultés liées au 

vieillissement ou à la perte 
d’autonomie. 

Il peut répondre à vos interrogations 
sur les différents aspects de la vie 

quotidienne sur : les aides financières, 
les services d’aide et de soins à 

domicile, les types d’hébergements, 
les travaux d’adaptation du logement, 
les offres de transport, les activités de 

loisirs et de détente. 

RAPPEL 
 
Pour des raisons d’économie de papier et de coût d’impression, ce sont des 
résumés des comptes rendus de Conseils Municipaux qui sont publiés dans le 
bulletin. Toute personne qui le souhaite peut toutefois obtenir les comptes 
rendus intégraux en Mairie ou en demandant qu’ils leur soient portés avec le 
bulletin municipal, ou encore, les consulter sur le site internet de la commune. 

COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

QUESTIONS FINANCIERES 
Cimetière : Le Conseil autorise la création exceptionnelle d’une concession 
(parcelle IF0) dont les normes ne sont pas prévues au règlement (2.53 m2 au 
lieu de 3 m2). Cette construction est autorisée car elle ne perturbera pas 
l’alignement qui doit impérativement être respecté du côté de l’allée. 
« Repas fermier » : La Chambre d’Agriculture de la Charente maritime a 
accordé une réduction de 30 % sur notre participation financière prévue pour le 
marché fermier organisé par Les Fous Cavés en juillet 2011. Par un courrier du 
Maire, le Conseil avait montré son mécontentement pour la présence de trois 
participants seulement à cette manifestation. 
Le Conseil a accepté le devis du Syndicat Informatique pour le renouvellement 
d’un poste informatique au Secrétariat : montant 1500 € HT. 
SEMIS : rapport général sur les comptes de l’exercice. Le résultat au 31 
décembre 2010 présente un excédent de 5 877.53 €. 
Eglise : le devis de réparation des cloches pour un montant de 825.24 € par 
l’entreprise Mignot a été accepté. 
Mission d’assistance technique (ATESAT : Service d’Aménagement 
Territorial de Saintonge) : La rémunération au titre de l’année 2011 de cette 
mission s’élève à 314.84 € (prise en compte de la population : 1139 habitants) 
Virements de crédits (pièce n° 4) pour l’abribus du Peu pour lequel une 
demande de subvention a été faite au titre des amendes de Police (décision lors 
de la Commission permanente du Conseil général le 21 octobre). 
Accord pour la souscription d’un emprunt de 150 000 € pour le financement 
de l’atelier municipal, de travaux de voiries (1ère tranche de travaux 
d’aménagement de la traversée du Bourg : 70 000 €) et de divers 
investissements. 
 
QUESTIONS SCOLAIRES 
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire : Une réunion est fixée au mardi 
11 octobre à 18 h 15 au cours de laquelle le bilan de la rentrée, les questions 
relatives au personnel et au matériel, le déroulement du service minimum du 
mardi 27 septembre, le succès de la garderie (64 enfants) seront étudiés. La 
réorganisation des services de la cantine ont permis un équilibre des deux 
services : 1er service, 72 enfants, deuxième service, 64 enfants. 
 
URBANISME - ASSAINISSEMENT - ENVIRONNEMENT 
Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation : Monsieur GAUD a 
présenté le Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation dont 
l’élaboration a débuté en 2003. Port d’Envaux est concerné par le risque 
inondation par débordement direct du fleuve Charente pour 82 habitants (2 à 
Crazannes, 92 à Taillebourg, 103 au Mung). Une information à la population est 
obligatoire tous les 2 ans, ainsi que la création d’un Plan Communal de 
Sauvegarde. Certaines zones ont fait l’objet de remarques (La Raudière et 
Mouillepied) car leur inclusion dans les zones à risques n’était pas justifiée. 

Vendredi  30 septembre 2011 



 

Bulletin trimestriel n° 111 Janvier 2012 Page 03 

 
 

 

PERSONNES AGEES 
PERSONNES HANDICAPEES 
 
La maltraitance est une réalité, il faut 

en parler (humiliation, insultes, 
violences, escroquerie, 

enfermement, négligences…) 
 

APPELEZ LE 3977 
Des professionnels vous écoutent, 
vous soutiennent, vous orientent. 

 
Du lundi au vendredi  

de 9h00 à 19h00 
 

www.travail-solidarité.gouv.fr 
 

Vous êtes retraité et vous 
aimez lire 

 
La Région Poitou-Charentes 

permet aux personnes retraitées 

ayant des revenus modestes 

d’obtenir un abonnement d’un an à 

un journal quotidien ou 

hebdomadaire de leur département. 

Pour bénéficier de cette aide,  il 

vous suffit d’être retraité, de 

former un groupe de 3 personnes 

au minimum (voisins, amis), 

d’habiter à proximiter les uns des 

autres, de répondre aux critères de 

ressources… et le tour est joué. 

 

Pour faire votre demande : 

Service Lien social, Maison de la 

Région, rue de l’Ancienne 

Comédie—86000 Poitiers. 

3939 

Ou téléphone :  

Cela implique des conséquences pour la construction : pas de construction 
nouvelle, ni de transformation de l’existant, contraintes strictes pour les 
rénovations. Ce document peut être révisé si des nouveaux phénomènes 
historiques apparaissent.  
Traversée du Bourg : La réception des travaux d’aménagement de la 
traversée du bourg a été faite le vendredi 16 septembre. Il n’a pas été noté 
de problèmes particuliers ; quelques modifications seront à faire pour une 
maison Place de la Marine et une autre, rue des Armateurs ; elles sont 
programmées pour la deuxième tranche de travaux. 
La Charente : Compte rendu de la réunion de la Commission Charente du 
mardi 22 septembre : 
Bilan de la saison touristique au Point Informations touristiques : 556 
visites en 2011 (dont 267 en juillet, 289 en août – 498 français, 58 
étrangers) - Les endroits les plus fréquentés sont la baignade, les 
Lapidiales et le château de Crazannes. 

A revoir : les tarifs pour l’appontement des bateaux, le règlement 
du port pour l’accueil des saisonniers. 

A l’étude :  
* création d’une commission chargée de l’attribution des places avec 
définitions précises des critères à prendre en compte et trancher sur les 
exclusions de bateaux. 
* pieux à poser pour protéger les quais qui se trouvent en amont du ponton 
le long du Pré Valade, 
* adapter un matériel pour effectuer le faucardage correctement, 
* réfléchir au problème de l’Egeria Densa dans le chenal, 
* refaire le revêtement devant la cale (travaux prévus en mars prochain), 
* interdire la mise à l’eau des jet-skis dans la cale et poser des panneaux 
d’interdiction de faire des remous, 
* faire un barrage anti-pollution près du bassin de baignade (déviation des 
saletés flottantes), 
* revoir les horaires de surveillance de la baignade et signaler les grandes 
marées, 
* construire les douches prévues dès que l’atelier municipal sera libéré, 
* revoir l’alimentation électrique pour le ponton, 
* réfléchir au problème de la réception des eaux grises des bateaux. 
 Le Conseil a donné son accord pour la vente d’un vieux canoë au 
prix de 100 €. 
 La création d’une base de bateaux haut de gamme « Pavillon 
Charente » est prévue pour le 1er avril 2012, avec un emplacement de 15m 
à réserver. 

Contrôles sanitaires des eaux de baignade des 25 juillet et 23 
août : bonne conclusion sanitaire. 
Commission Biodiversité : compte rendu de la réunion du lundi 26 
septembre : 
*Intervention de Monsieur GENDRE, le 16 novembre à 18 h 00 pour donner 
la raison de la prolifération des cigognes et des hérons. 
* Communication à l’aide d’une maquette sur la fauche différenciée, 
* Proposition d’intégrer la Charte éditée par l’Agence Adour-Garonne pour 
la réduction des pesticides, 
* Proposition de plantation d’un corridor biologique entre le Bois Muré et les 
Lapidiales et sur le Chemin des Deux Palisses, 
* Problème de dégradation des jeunes pousses par les chevreuils dans la 
Plaine de St Saturnin, 
* Intervention de l’association Perrenis pour l’animation autour d’une mare 
destinée aux écoliers. 
* Réception de l’analyse de la carte d’identité des bois ; le tableau de bord 
va permettre de commencer le travail sur les objectifs fixés dès que le 
financement sera défini. 
* Au printemps aura lieu la présentation aux conseillers municipaux de la fin 
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ALZHEIMER CHARENTE  
MARITIME 

 
Siège social: 
22, rue Arc de Triomphe 

17100 SAINTES 
 

Pour un contact avec l’association 

départementale: 

Un téléphone / répondeur :  

fax : 05 46 92 25 18  

(en cas d’appel sur répondeur une suite 

vous sera donnée dans les 48h) 

Alzheimer17@orange.fr 
 

 

Vous accompagnez un proche atteint 

de maladie d’Alzheimer ? 
 

Pourquoi une formation ? 
France Alzheimer milite depuis longtemps 

pour faire reconnaître et développer les 

compétences et les talents des aidants 

familiaux.. 

 

A qui s’adresse-t-elle ? 
Soutenue par l’Etat dans le cadre du Plan 

Alzheimer 2008-2012, cette formation 

s’adresse aux personnes qui 

accompagnent un parent ou un proche 

atteint de la maladie d’Alzheimer ou 

d’une maladie apparentée. Les 

participants sont réunis en petits groupes 

pour favoriser le partage d’expériences et 

les échanges. 

 

Qui l’anime ? 
Elle est co-animée par un psychologue 

professionnel et un bénévole de 

l’association, formés ensemble pour cette 

action. 

 

Les objectifs 
⇒ Mieux comprendre les mécanismes de 

la maladie 

⇒ Mieux adapter vos attitudes et vos 

comportements face à la personne 

malade 

⇒ Mieux communiquer pour maintenir 

une relation d’échange 

⇒ Mieux évaluer vos possibilités et 

savoir reconnaître vos limites 

⇒ Mieux connaître les aides dont vous 

pouvez bénéficier 

 

En plus de la formation, ils peuvent 
aussi proposer : 
⇒ Une permanence où l’on pourra vous 

écouter, vous informer, vous orienter 

⇒ Des groupes de parole animés par des 

psychologues 

⇒ Des groupes de partage d’expériences, 

de convivialité et de loisirs 

⇒ Des conférences-débats où 

interviennent des experts 

professionnels 

⇒ Des séjours de vacances adaptés 

des travaux dans la plaine de Saint Saturnin. 
 
PERSONNEL 
Le recrutement d’un Adjoint Administratif statutaire 2ème classe sera fait à partir 
du 15 octobre. 
 
TRAVAUX - VOIRIE - BATIMENTS COMMUNAUX 
Point sur les travaux réalisés, en cours ou à prévoir :  
La route d’accès à l’Entreprise Dominique, dans la Zone Artisanale des Genêts 
est faite. 
Le revêtement de la cour de l’école maternelle a été réalisé. 
Le matériel de délimitation de la baignade ainsi que le ponton seront rangés et 
les bacs à bambous déplacés devant l’école primaire pour protéger la sortie des 
enfants. 
Une bande blanche sera dessinée au milieu de la route départementale RD 
128, dans le virage dangereux près du Priousté, ainsi qu’une matérialisation sur 
les côtés. 
En projet, la réalisation de sanitaires dans l’ancien atelier municipal le 1er 
semestre 2012. 
Point sur les travaux de construction de l’atelier municipal  (compte rendu 
de la réunion du 9 septembre). Le parking est réalisé ; l’intérieur du bâtiment 
(douches, bureau, modalités de rangement) sera exécuté par les employés 
techniques. 
Bilan mensuel de l’Agence postale : Il est positif avec une fréquentation 
moyenne journalière de 12,61 en juillet et de 10,09 en août. 
Parcelle Rue des Armateurs : jardin mitoyen avec la cantine) : 
Accord du Conseil pour l’acquisition de la parcelle AC 288, rue des Armateurs 
(16 000 €). 
Décision concernant le mur de la Basse Pommeraie : Une demande sera 
faite à deux riverains du mur délabré dont les pierres servent de ronciers pour 
savoir s’ils seraient intéressés par la récupération desdites pierres pour 
reconstruire ce mur ; s’ils répondent par la négative, celui-ci sera enlevé et les 
pierres conservées pour un usage ultérieur. 
Compte rendu de la réunion de la Commission Fleurissement du vendredi 
30 septembre :  
Temps de fauchage, planning des fauches, nettoyage non effectué dans les 
temps et sur certaines zones où la sécurité est primordiale, temps de 
manutention du matériel à rationnaliser et matériel à renouveler ont été les 
sujets traités. Les travaux d’embellissement des espaces verts et les diverses 
plantations ont été énumérés et programmés (chantier de fleurissement de la 
rue des Armateurs, plantation d’arbres dans le quartier des Bateliers, à la Salle 
polyvalente et au Pré Valade, marches à faire chemin des Bateliers, nettoyage 
des bords de Charente, mur à refaire au Square des Marronniers, nettoyage du 
Cimetière, prestation d’entretien du Jardin Saint Fiacre). 
 
INTERCOMMUNALITE  
Communautés de Communes : L’Opération Conteneurs Ordures Ménagères 
aura lieu du vendredi 21 octobre au mercredi 26 octobre : un conteneur est 
distribué gratuitement dans chaque foyer. La distribution aura lieu à la Salle 
polyvalente. 
SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) : Compte rendu de la réunion 
publique du mercredi 21 septembre à Saint Porchaire: A noter le manque 
d’intérêt de la population pour le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (P.A.D.D.) malgré l'importance du sujet traité. 
Syndicat Informatique : la migration des logiciels de la mairie sera effectué en 
octobre 2011 – cette opération est effectuée à l’échelle du canton de Saint 
Porchaire. 
UNIMA (Union des Marais): Aires protégées terrestres : mise en œuvre d’une 
stratégie de création des aires protégées. (SCAP) ; établissement de niveau de 
protection des marais (niveau fort). 
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ASSOCIATIONS 
L’Assemblée générale des Fous Cavés aura lieu le 14 octobre ; celle du Trial 
Club, le 22 octobre.  
Compte rendu de l’Assemblée générale des Mouettes rieuses du 29 
septembre : par manque de volontaires pour le renouvellement du bureau, une 
nouvelle réunion sera programmée. 
Compte rendu de la réunion « Commission Associative » du lundi 26 
septembre : le planning des manifestations de l’année 2012 a été mis au point ; 
le bilan des manifestations du 13 juillet est positif ; cependant d’autres 
propositions seront faites pour le déroulement des prochaines manifestations 
des 13 et 14 juillet. 
Commission Jeunesse : Inauguration des Bosses le samedi 15 octobre de 
14 h à 17 h. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
1) Le site internet de la commune est en ligne : www.portdenvaux.fr . 
2) Contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine (12 août 
2011 ; prélèvement au Centre-Bourg du Mung).  
3) Repas des Aînés du 2 octobre : 60 personnes ont accepté l’invitation. 
4) Abrogation de l’arrêté portant autorisation de créer une plate-forme pour ultra 
légers motorisés sur la Commune de Port d’Envaux sur le domaine de 
Mouillepied. 
5) Le Conseil a pris note du dispositif d’aide à la destruction des nids de frelons 
asiatiques mis en place par le Conseil général et adopte une délibération 
préalablement à toute demande de subvention. 
6) La visite guidée des bords de Charente lors des Journées européennes du 
Patrimoine a rencontré un franc succès. La Médiathèque remercie les 
propriétaires des belles demeures d’avoir permis à environ 80 visiteurs de 
contempler les particularités architecturales de leurs propriétés. 
 

QUESTIONS FINANCIERES 
Virements de crédits (pièce n°5) : le conseil municipal a approuvé divers 
virements de crédits pour un montant global de 2 475€. 
Taxe d’aménagement : sur proposition du Maire, le conseil municipal a 
approuvé le taux de 4% et une exonération de 50% de la surface imposable 
pour les bénéficiaires du prêt à taux zéro. 
Révision des valeurs locatives des locaux professionnels : une méthode 
d’évaluation simplifiée entrera en vigueur en 2014. 
Achat d’un onduleur pour le poste Accueil : accord du conseil municipal, 
coût : 93.41€. 
Nettoyage des salles après location par les associations : une participation 
de 50€ sera due si la salle n’est pas rendue propre. 
 
QUESTIONS SCOLAIRES 
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire : le compte rendu de la réunion 
du 11 octobre a été fait par Mme NEVEUR, déléguée de la commune.  
Questions traitées :  

Acquisition de matériel divers (ordinateur et réfrigérateur) 
Organisation de la garderie péri-scolaire 
Bilan de la rentrée 
Election au conseil d’école 

 
URBANISME – ASSAINISSEMENT - ENVIRONNEMENT 

Arrêté n°11-3098 limitant provisoirement les prélèvements d’eau douce 
pour le remplissage des mares de tonne de chasse. 
 

Enfants en attente  
de parrains / marraines  

dans le 17. 
 
Que vous soyez seul ou en couple, 
actif ou retraité, avec ou sans 
enfants, rejoignez-nous ! De 
nombreux enfants du département 
sont en attente d’un parrainage… 
 
Le parrainage de proximité, c’est un 
lien de confiance qui se construit 
pas à pas entre un enfant/un jeune 
et un parrain/une marraine bénévole 
vivant à proximité géographique. 
Il permet aux enfants / aux jeunes 
de s’ouvrir vers de nouveaux liens, 
de pouvoir compter sur d’autres 
adultes. 
Les parrains sont des adultes 
bénévoles, disposant d’un peu de 
temps pour créer un lien aux effets 
durables avec un enfant / un jeune. 
Chaque parrainage est unique ; le 
rythme des rencontres se module au 
gré des disponibilités de chacun. 
Après étude des demandes -
toujours volontaires  -  l’Association 
met en place et accompagne les 
parrainages en Charente-Maritime, 
dans le respect de la Charte 
nationale du parrainage d’enfants. 
 
Pour plus d’informations : 
Comité de Parrainage 17 
5 rue du Bois d’Huré, 17140 Lagord 
0546518476—0687658316 
Comite.parrainage17@orange.fr 
 
 

UFC Que Choisir 
 
L’Union Fédérale des 
Consommateurs « UFC Que 
Choisir » est la plus importante 
association indépendante de 
défense des droits des 
consommateurs. Elle assiste ses 
adhérents dans le traitement de 
leurs litiges de consommation avec 
les professionnels, réalise des 
enquêtes sur le terrain et mène des 
études comparatives sur les prix et 
les services.  L’association locale de 
Charente Maritime, forte de 2000 
adhérents, compte 50 bénévoles, 5 
points d’accueil, traite 800 dossiers 
par an, et répond à plus de 3500 
demandes de renseignements au 
téléphone ou de vivevoix au profit 
de tous les consommateurs.  

UFC - Que Choisir 17 
3 Rue Jean  -  Baptiste Charcot 

17000 la rochelle 
tél/fax : 0546915342 

www.ufc-charentemaritime.org 

Vendredi  28 Octobre 2011 



   Page 06 Bulletin trimestriel n° 111 Janvier 2012 

2ème plan régional santé environnement (PRSE2) : protection des captages 
d’eau, bilan de la protection des captages d’eau en Poitou-Charentes. 
Commission « Charente » : Mr Vincent DAVID, responsable de la 
commission, a rendu compte de la réunion du 18 octobre au cours de laquelle 
ont été abordées les questions suivantes : 
Création d’une commission d’attribution des emplacements d’appontement 
Bilan chronologique des résultats du suivi analytique des eaux de baignade 
Révision du règlement intérieur des contrats d’appontement et signature des 
contrats de location par le Maire ou un représentant de la mairie dûment 
habilité . 
Enquête publique du 07 novembre au 07 décembre réalisée pour la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle pour 4 forages d’eau potable. 
Commission « Bois » : Points évoqués :  
Carte d’identité des massifs forestiers 
Mise en place d’actions futures 
Réduction du nombre des biens non délimités (BND) et regroupement des 
parcelles pour lutter contre leur morcellement 
Identification des biens vacants et sans maître 
Incitation auprès des propriétaires à une meilleure gestion de leurs bois 
Réduction de l’impact des chevreuils. 
 
PERSONNEL 
Modification du tableau des effectifs à compter du 1er janvier 2012 : le 
conseil municipal a approuvé la création de 3 postes d’adjoint technique 
principal de 2ème classe par suppression de 3 postes d’adjoint technique de 
1ère classe. Agents concernés par cet avancement : Philippe BERGER, Eric 
PICOULET, Michel SIMONNET. 
La date du repas des employés est fixée au 20 janvier à 20 heures. 
 

TRAVAUX-VOIRIE-BATIMENTS COMMUNAUX 
Point sur les travaux de construction de l’atelier municipal : 
La pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture est réalisable. 
Montant à régler pour les travaux de construction du parking par l’entreprise 
GAUDY-BONNEAU : 46 786.59€ 
Point sur les travaux de fleurissement de la rue des Armateurs : Mme 
GUILLOT a exposé au Conseil municipal les aménagements à prévoir. 
Déplacement de l’Agence postale : pendant les travaux de rénovation de la 
rue des Armateurs, les locaux du Point Informations Tourisme seront utilisés 
pour recevoir l’Agence postale. 
Problème de circulation sur le chemin Cagouillé : les riverains réclament 
une limitation de la vitesse à 30 km/h à cet endroit.  
 
INTERCOMMUNALITE 
Communauté de Communes : L’Opération Conteneurs « ordures 
ménagères » s’est bien déroulée ; 460 conteneurs sur 590 ont été distribués. 
Syndicat informatique : La migration des logiciels est en cours ; 5 journées 
de formation sont organisées du 21 octobre au 09 novembre, ralentissant 
sensiblement le travail habituel du secrétariat. 
Création de la commission intercommunale des impôts directs (CIID) : 
Messieurs François CHENE et François LABARTHE ont été désignés par le 
Conseil municipal. 
Pays de Saintonge Romane : Les locaux du syndicat mixte sont transférés 
depuis le 24 octobre au n°7 de la rue des Fougères dans la zone artisanale 
de l’Ormeau de Pied « Parc atlantique » à Saintes. Le syndicat élabore 
actuellement son SCOT (schéma de cohérence territoriale), soutient les 
communes organisant des marchés fermiers et accorde des bourses pour des 
projets d’intérêt économique. 
Syndicat des eaux : La réunion du comité syndical du 04 novembre sera 
consacrée au DOB (débat d’orientation budgétaire). 
 
 

 
A.I.D.E.R. 

 
Aide à l’investissement pour le 
développement de l’économie 
rurale 
 
AIDER 17 a la solution … 
 * à vos besoins en services à 
domicile (qui simplifient la vie). 
* pour fournir aux personnes 
âgées des repas équilibrés (établis 
par des diététiciennes, les repas 
sont variés et équilibrés). 
 
A noter : Tous ces services 
ouvrent droit à un avantage fiscal 
de 50% du montant des dépenses 
engagées, sous certaines 
conditions. 
N’hésitez pas à demander un 
devis, il est gratuit et sans 
engagement de votre part. 
 

www.aider17.com 
1 Bd Vladimir à Saintes ou dans 

votre agence Groupe MSA 
 
 

PERMIS DE CONDUIRE POUR 
LES PARENTS ISOLES 

 
La Région Poitou-Charentes  
propose aux parents isolés 
majeurs domiciliés en Poitou-
Charentes, ayant un ou plusieurs 
enfants à charge et justifiant d’une 
inscription à un stage de formation 
professionnelle continue ou d’un 
contrat aidé du secteur non 
marchand, une aide financière 
pour le passage du permis de 
conduire. Pour bénéficier de cette 
subvention (pouvant aller jusqu’à 
1 200 €) consultez les conditions 
d’éligibilité :   
 
http://www.poitou-charentes.fr/
services-en-ligne/guide-aides/-/

aides/detail/327 
ou au 05 49 38 49 38 
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La viabilité hivernale 
 

Le département est classé en zone 
climatique à « hiver peu 
rigoureux » et à « enneigement 
faible ». L’organisation et les 
moyens mis en œuvre sont 
adaptés par le Département pour 
répondre aux intempéries 
courantes (verglas, givre, neige…) 
dans des délais raisonnables et 
pour éviter que des situations de 
circulation délicates ne se 
prolongent. 
 
De fin novembre à début mars, 59 
agents sont d’astreinte 24h/24 
pouvant aller jusqu’à 250 
personnes en cas de fortes 
intempéries. Le coût moyen annuel 
selon les hivers varie  de 
200 000 € à 300 000 € en matériel. 
 
Route mouillée ou enneigée = 
danger 
Adaptez votre vitesse,  
ne freinez pas brusquement, 
utilisez le frein moteur, allumez vos 
feux,  
diminuez votre vitesse;  
empruntez les voies traitées, 
privilégiez les pneus neige,  
vérifiez votre véhicule … 
 

 

ASSOCIATIONS 
Assemblées générales : 
Fous Cavés (compte rendu du 14 octobre) : résultat financier positif. Le 
Festival 2012 aura lieu après le 14 juillet. 
Trial Club (compte rendu du 23 octobre) : 49 adhérents 
Les Mouettes Rieuses (compte rendu du 06 octobre) : Madame Alexandra 
CONDE a été élue présidente. 
Compte rendu de l’inauguration des Bosses (samedi 15 octobre) : succès, 
ambiance conviviale. 
Association foncière :  
Assemblée générale du 12 octobre 2011 : les statuts ont été adoptés à 
l’unanimité des 47 propriétaires présents ou représentés. La dissolution et le 
transfert de l’actif à la commune n’ont pas été approuvés. 
Téléthon : 
Mr TAUNAY, organisateur, présente au conseil municipal le point sur cette 
manifestation prévue les 02 et 03 décembre. Il est prévu une vente de civet de 
chevreuil offert par les chasseurs et de soupe bio offerte par Saint Fiacre. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
TGV Surgères 
Le conseil municipal a donné son accord pour soutenir la motion visant à la 
non suppression de certains arrêts du TGV à Surgères. 
Contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine 
Le prélèvement effectué le 05 octobre au Centre bourg conclut à une eau 
conforme aux valeurs limites de qualité pour l’ensemble des paramètres 
mesurés. Cependant la teneur en chlore est insuffisante. Elle doit être 
supérieure à 0.1mg/l en tout point du réseau en application du plan Vigipirate. 
Il est demandé à l’exploitant de réaliser des purges du réseau et d’adapter le 
traitement. 
Forum à Bourcefranc-le-Chapus le 10 novembre : 
Il concerne les achats de proximité et marchés publics pour 
l’approvisionnement de la restauration collective par les produits locaux. 
Mr Vincent DAVID s’y rendra pour représenter la commune. 
Représentation théâtrale le 18 février 2012 par la troupe « Les 
Transbordeurs d’Echillais » (Toc-Toc). Le prix de la location de la Salle des 
Fêtes a été fixé à 134€. 
 
 
 
 

LISTE  DES ASSISTANTES  
MATERNELLES AGREEES DE 

PORT D’ENVAUX 
DTAS Saintonge Romane 

Direction Territoriale  
Action Sociale 

 
BIDAUX Sylvie :   0546926852 
DELABROSSE Valérie : 0546915844 
DUMONT Isabelle : 0516980360 
  0683850088 
GAUTHIER Sylvie: 0546914301 
  0699821163 
LAMBERT Esther :   0546918402 
LASSERRE Catherine :  0633788435 
PALMIER Nathalie :  0546919714 
 

LA POSTE 
 
Pendant les travaux, la poste va être transférée à 

la Mairie au Point Tourisme accessible  par 
l’extérieur. 

 
Elle sera fermée le mercredi 25 Janvier  pour 

cause de déménagement. 

 
Réouverture à la clientèle au Point Informations 

le 26 Janvier 2012 aux heures habituelles  
(9h - 12h, sauf le lundi)  

et ce jusqu’à la fin des travaux. 
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Un  berger faisait paître son troupeau 
au fin fond d’une campagne quand, 
d’un nuage de poussière, surgit une 
rutilante Range Rover venant dans sa 
direction. Le chauffeur, un jeune 
homme dans un complet Armani, 
chaussures Gucci, verres fumés Ray 
Ban et cravate Hermès, se penche par 
la fenêtre et demande au berger : 
♦ si je peux vous dire exactement 

combien de moutons il y a dans 
votre troupeau, m’en donnerez-
vous un ? 

 
Le berger regarde le jeune homme, 
puis son troupeau broutant 
paisiblement et répond simplement : 
♦ certainement 
 
L’homme gare sa voiture, ouvre son 
ordinateur portable, le branche à son 
téléphone cellulaire, navigue sur 
Internet vers la page de la NASA, 
communique avec un système de 
navigation par satellite, balaie la 
région, ouvre une base données et 
quelque trente fichiers Excel aux 
formules complexes ; finalement, il sort 
un rapport détaillé d’une dizaine de 
pages de son imprimante miniaturisée 
et s’adresse au berger en disant  : 
♦ vous avez exactement 1 586 

moutons dans votre troupeau. 
♦ C’est exact, dit le berger. Et 

comme nous l’avions convenu, 
prenez-en un. 

Il regarde le jeune homme faire son 
choix et expédier sa prise à l’arrière de 
son véhicule, puis il ajoute : 
♦ si je devine avec précision ce que 

vous faites comme métier, me 
rendrez-vous mon mouton ? 

♦ Pourquoi pas ? répondit l’autre. 
♦ Vous êtes énarque et vous faites 

des AUDITS, dit le berger. 
♦ Vous avez parfaitement raison, 

comment avez-vous deviné ? 
♦ C’est facile. Vous débarquez ici 

alors que personne ne vous l’a 
demandé, vous voulez être payé 
pour avoir répondu à une question 
dont je connais la réponse et, 
manifestement, vous ne 
connaissez absolument rien à mon 
métier. Maintenant, rendez-moi 
mon chien. 

 
C’est parce que la vitesse de la 
lumière est supérieure à celle du son 
que certains ont l’air brillant avant 
d’avoir l’air con. 

RANDONNÉE PÉDESTRE MUNICIPALERANDONNÉE PÉDESTRE MUNICIPALERANDONNÉE PÉDESTRE MUNICIPALERANDONNÉE PÉDESTRE MUNICIPALE    
 
C’est à Dreux, où Madame Hardy avait la grande amabilité de nous accueillir, 
qu’était fixé le rendez-vous de départ de la randonnée municipale d’automne 
en cette matinée du Dimanche 9 Octobre. C’est en effet vers les confins sud de 
notre commune et les « marches » de la commune voisine de Saintes qu’allait 
nous entraîner l’itinéraire choisi. Un petit décryptage du thème proposé,  « NE 
CROYONS QU’A CE QUE NOUS VOYONS, comme aurait pu dire 
BOILEAU », permettait d’ailleurs de deviner les lieux de destination : référence 
assez évidente à Saint Thomas d’abord, bien sûr. Pour la suite, les amateurs 
éclairés de polars auront fait le lien entre Boileau et Narcejac, (BOILEAU- 
NARCEJAC : duo d’auteurs assez connus de romans policiers dont certains 
ont fourni les scénarios de films de H.G. CLOUZOT ou A. HITCHCOCK). C’est 
donc vers ces deux hameaux que nous nous dirigeâmes après une petite 
escale à Port Garreau, délicieux endroit des bords de notre Charente où nous 
avons passé quelques instants à profiter des vues sur le château du Priousté 
qui s’y mirait au milieu des reflets des ors naissants des feuillages de ce début 
d’automne. Notre cheminement se poursuivit par la Margelière, le Priousté, 
Richemont et La Gabillonnerie avant d’entamer le retour via Bellivet et La 
Haute Pommeraie. 
Le temps s’était fort heureusement assagi et il ne faisait plus la température 
très estivale qui était de mise quelques jours encore auparavant. « Fort 
heureusement », car il était plus agréable de marcher dans une relative 
fraîcheur que de suer à grosses gouttes au long des kilomètres de promenade 
à rythme soutenu. 
Le traditionnel pot de l’amitié de fin de parcours avait en outre un goût tout 
particulier puisqu’il s’agissait d’un produit maison fort gentiment offert par 
Jacqueline Hardy et que les deux douzaines de participants apprécièrent à sa 
juste valeur, comme ils avaient apprécié la balade sans regretter de ne pas 
avoir fait la grasse matinée à la place.  
 
Alors, « Á bientôt d’un bon pas » pour la randonnée du printemps prochain. 
(Photos de la randonnée à regarder en page de couverture et sur la page 
photothèque du site internet de la commune). 

1. G.Fort ; 2.F.Lamit ; 3.J.Richer ; 4.R.Foucher .; 5.Sherer ? ; 6. J.Benétoux ; 7.J.Grelaud ; 8. 
A. Joyeux ; 9.JJ Lafitte ; 10. R.Beurivé 
 1. JP. Glémain ; 2 M. Beau ; 3. M. Brossard, 4.JM. Brucher ; 5. Benon ; 6. Painsonneau ; 7. Bachelier ; 
8. L. Boulat ; 9. JP Blanchard ; 10. Raulet ? 
1.JC Luzineau ; 2.D.Richer ; 3. Fournel ; 4. Richer ; 5. Pineau ; 6. JN. Lironcourt 
1. J. Desrentes ; 2. JM. Pacaud ; 3. R. Bidet ; 4.  ? ; 5. JP Foucher ; 6. F Peloton ; 7. G. Michaud qui 
nous a aimablement prêté cette photo. 

PHOTO DE CLASSE  
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HORAIRES D’HIVER 
 
Mercredi : de  10 h 00 à 12 h 30  
               et de 14 h 30 à 18 h 00 
Jeudi :       de 10 h 00 à 12 h 30 
Samedi :   de  10 h 00 à 12 h 30  

 
 

Jeudi 8 décembre de 10 h00 à 11 h 30 
Les Assistantes Maternelles se sont retrouvées à la 
Médiathèque avec Nelly Jamin, responsable du Relais 
Assistantes Maternelles au sein de la Maison de 
l’Enfance pour un atelier éducatif. Noël était le thème des 
histoires racontées, mimées  et chantées aux petits à partir des livres de Noël 
que l’on a trouvé « par milliers » à la Médiathèque et qui ont été appréciés des 
tout-petits, et des plus grands d’ailleurs.  C’est la deuxième 
rencontre  organisée par le RAM dans nos locaux avec une double finalité : 
créer pour les enfants  un temps d’éveil et de socialisation autour du livre  et 
apporter aux assistantes maternelles un soutien et un accompagnement dans 
leur pratique quotidienne en leur donnant la possibilité de se rencontrer et 
d’échanger leurs expériences. D’autres ateliers devraient être programmés 
dans l’année. 
 

Printemps des Poètes 
 

La 14ème édition du Printemps des Poètes aura lieu du 5 au 18 mars 
Thème « Enfances » 
 L’occasion nous sera donnée de relire ou d’écouter les plus beaux 
poèmes qui ont marqué notre enfance. Mais aussi de découvrir les poèmes ou 
textes des poètes amateurs ou confirmés qui voudront bien nous en faire 
parvenir… 
Bons entendeurs, à vos stylos ou claviers… Un petit courrier ou un petit 
clic réjouira tous les amateurs de poésie.  
 Les enfants des écoles et leurs professeurs seront associés (avec un tel 
thème, il ne peut en être autrement) à notre manifestation dont nous ne 
pouvons pas encore préciser la forme qu’elle prendra, ni le lieu ; nous vous en 
informerons par affiches et site internet. 
 

Nous avons trouvé dans la hotte du Père Noël… des livres 
que nous aimerions vous faire découvrir… 
Sylvain Tesson (Dans la forêt de Sibérie)…Anne Dauphine 
Julliand (Deux petits pas sur le sable mouillé)…Fanny Bruckner 
(J’aimerais tant te retrouver - Ils diront d’elle)…Pierre Lemaître 
(Alex – policier)…Cécilia Samartin (Le don d’Anna)…Le grand 
livre des fromages (Les 750 meilleurs fromages du monde)…
Marcus Malte (Les Harmoniques – série noire)…Janine Boissard 
(N’ayez pas peur, nous sommes là)…Mary Mc Garry Morris (Le 
dernier secret)… André Trapiello (Heureux comme jamais)…
Christian Laborie (Les Hauts de Bellecoste)…Laurence Tardieu 
(La confusion des peines)… Jean Louis Fournier (Veuf)… Douglas 
Kennedy (Cet instant-là)…Harlan Coben (Remède mortel)…La 
planète des Sages (Encyclopédie mondiale des philosophies et 
des philosophes)…Le Service (BD adultes : l’histoire des hommes 
de l’ombre de la Vème République). 

 
 
Faisons un tour chez nos voisins… 
Crazannes, images d’autrefois  
(à découvrir à la Médiathèque et en vente au 
Bistrot des Halles) 
 

Et plus près de chez nous… 
Les Lapidiales (en vente à la Médiathèque et 

au Bistrot des Halles) 

portdenvaux.mediatheque17@wanadoo.fr 
05.46.91.87.86 

Portail d’information du 

réseau haut débit du Conseil 

Général de la Charente-

Maritime  

 

www.17-numerique.fr 

MEDIATHEQUE 
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La commune de Port d'Envaux s'est engagée, en 2010, dans un contrat Natu-
ra 2000 forestier sur la parcelle communale de la Plaine. Ici se trouvait une 
ancienne sablière. Lors de son abandon, la frênaie alluviale a recolonisé le 
terrain. Le boisement présentait un âge uniforme. 
 
En 2011, les travaux d’irrégularisation des boisements se sont poursuivis. Ain-
si, trois nouvelles trouées ont été créées. Elles permettront aux jeunes pous-
ses de se développer et donc, de rajeunir le boisement par endroit. 
 
La mare de la sablière a également été restaurée. Afin de permettre à la lu-
mière d’atteindre la surface de l’eau, certains arbres ont été coupés. Les bois 
coupés ont été laissés sur place : ils fourniront abris et couvert à de nombreu-
ses espèces ! La conservation des zones humides est importante, en particu-
lier pour le maintien des amphibiens et des libellules. 
 
Les frênes têtards 
L'aspect si particulier des arbres têtards est le résultat d'un mode d'exploita-
tion du bois hors forêt très ancien et très répandu. Il est dû à un étêtage régu-
lier des arbres permettant des repousses de rejets. Il contraint l'arbre à pren-
dre une forme caractéristique à “grosse tête”. 
 
Les arbres têtards entretenus par une taille de formation en 2010 ont bien re-
pris ! Certains ont fait jusqu’à 3m de rejets. Les rejets sur tronc ont été coupés 
afin que la sève se concentre à la cime de l’arbre. 
 
Dès l’année prochaine, la nature aura repris ses droits sur cet espace excep-
tionnel…  
 
 

Pour plus d’informations, http://pc70valcharente.n2000.fr 

Renseignements auprès de l’animatrice Natura 2000, Justine Coulombier, LPO à 

Rochefort au 05.46.82.12.34 ou justine.coulombier@lpo.fr  

Natura 2000 :  

fin des travaux de gestion forestière… 



SENSIBILISONS-NOUS A L’ENVIRONNEMENT  
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Suite à un questionnement concernant la prolifération des cigognes sur notre commune 
et les incidences éventuelles, et sur  la demande de la commission biodiversité, Mr 
Nicolas Gendre, de la L.P.O, est venu exposer les informations provenant d’études 
relatives à cet animal. 
 
Deux espèces de cigognes existent : 
La cigogne noire, dont il existe 30 couples connus en France, qui est plutôt forestière et 
qui effectue des migrations au-dessus de la Charente Maritime de fin août à début 
septembre. 
La cigogne blanche, qui est celle présente sur notre commune, et qui n’est pas 
uniquement emblématique de l’Alsace. 
 
LA CIGOGNE BLANCHE 

 
Grand échassier d’une hauteur de 1,10m, d’envergure 1,90m et pesant seulement 3kg à 
3,5kg !!!... 
Très bon planeur qui migre vers l’Afrique à l’aide des courants d’airs, 
1er vol entre 50 et 65 jours d’âge - Maturité sexuelle  à 4 à 5 ans, Une seule reproduction 
par an, avec environ 3 jeunes. Longévité maximum en captivité : 26 ans, 

 
Le plus souvent, elle est silencieuse, mais lorsqu’elle chante, on dit qu’elle craque, 
craquette ou glottore, 
L’effectif Eurasien est de 180 000 à 220 000 couples. 
 
La cigogne blanche, autrefois menacée, est désormais protégée 
intégralement. 
En 1994, elle était au bord de l’extinction : 9 couples en Alsace  
(177 en 1947) et 12 couples en France. 
Principales causes : 

Sécheresses Sahéliennes et chasse en Afrique, 
Autorisation de tir au fusil en France en 1950, 
Baisse de la nourriture par le drainage des marais, 
Installations de lignes électrifiées hautes tensions. 

 
Suite à cela, il y eut une réintroduction de cigognes en provenance du Maghreb, tout 
d’abord dans des centres d’élevage en Alsace, ce qui fut certainement la cause de la 
perte de leur instinct de migration. 
    
Depuis il est interdit de la tuer, de la manger, de détruire des oeufs et des petits. Tout 
contrevenant encoure une amende de 15 000 € et 1 an d’emprisonnement. 
 
LA CIGOGNE BLANCHE EN CHARENTE MARITIME 
 
   De 1961 à 1967, on recense 1 à 3 couples, puis plus rien. 
Retour des cigognes en Charente maritime en 1978, elles construisent alors leurs nids 
sur les ormes malades atteints de la graphiose. 
Puis des groupes d’ornithologues vont leur installer des plates-formes à nids dans les 
marais de Brouage et les marais Rochefortais …(Les dernières seront posées en 1990). 
    Il est important de noter que ces plates-formes avec nids de cigognes sont de 
véritables ‘’logements collectifs’’. 
A différents étages, se situent les niches écologiques : du faucon crécerelle, de 
l’étourneau sansonnet, du moineau domestique (depuis 10 ans, sa population est divisée 
par 2), de la chevêche d’Athéna, et de l’effraie des clochers. 
 
MIGRATION DE LA CIGOGNE BLANCHE ET NOUVELLES ADAPTATIONS 
 
La Charente Maritime est une plaque tournante pour le regroupement avant la migration 
(mi-août). 
Les cigognes de France migrent jusqu’au Maroc (Mali, Burkina Faso …). 
Mais actuellement, de moins en moins d’oiseaux migrent, de plus en plus s’arrêtent en 
Espagne. 
Elles se nourrissent sur les décharges à ciel ouvert, de petits rongeurs, restes de 
nourritures et divers déchets … (En Alsace, certaines cigognes recherchent leurs repas 
dans les poubelles). 
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Certains oiseaux morts, dont les contenus stomacaux ont été analysés, 
révélaient l’ingurgitation de plastiques. 
Des questions se posent, quant à l’évolution de ces populations de cigognes, 
et les conséquences de la fermeture de ces décharges. Leur nombre risque 
de chuter. 
 
En Charente Maritime, environ 10 à 20 couples hivernent sur place. 
 
NOURRITURE DE LA CIGOGNE BLANCHE EN CHARENTE MARITIME 
 
Après analyse de ses déjections, sur les nids, est déterminé son régime alimentaire. 
Plutôt oiseau opportuniste, la cigogne blanche se nourrit de proies qui passent. 

Insectes coléoptères et orthoptères 
Lombrics, mollusques (limaces et escargots) 
Campagnols pour beaucoup derrière les labours. 

 
Contrairement à ce que l’on pense, les grenouilles et les poissons ne sont pas des 
proies prioritaires. 
Depuis 10 ans, la cigogne  consomme pour 90 à 95 % des écrevisses de Louisiane, 
dont elle est le seul prédateur. 
C’est l’écrevisse de Louisiane qui est responsable de la disparition d’œufs de 
grenouilles et d’alevins, ainsi qu’une partie de la flore aquatique. Avec le ragondin, 
elle creuse des galeries sur les aplombs de berges et provoque de l’érosion. 
 
Lorsque les cigognes sont jeunes, elles ont des pattes et un bec de couleur noir, mais 
avec le régime alimentaire presque exclusivement composé d’écrevisses de 
Louisiane, ceux-ci sont de couleur rouge (présence de carotène). Avec ce régime, 
sont remarquées aussi quelques malformations. 
 
A l’évocation, par Mr Chaintrier (président de L’ACCA de Port d’Envaux), de cigognes 
se nourrissant de petits gibiers (ex : petits du lièvre), Mr Gendre affirme que dans 
l’état actuel des connaissances, et dans la mesure où cela peut être vérifié, ce ne 
peut être qu’anecdotique et non le cas de l’ensemble des cigognes. 

REPRODUCTION DE LA CIGOGNE BLANCHE EN CHARENTE MARITIME 
 
   Après le retour de migration entre le 15 Janvier et le 15 Février, la ponte a lieu dès 
le 10 mars, (avec un pic entre le 25 mars et le 5 avril) à 4 à 5 m de hauteur. 
Un nid peut peser 400 kg et bien plus (1,2 tonne en Alsace). 
En 2011, sont dénombrés 320 couples nicheurs en Charente Maritime qui représente 
le 2ème département de France après le Haut-Rhin (346). 
254 nichées et 778 jeunes en 2011 à l’envol sur le département. 
Depuis l’ouragan Martin de 1999, des nids sont construits sur les extrémités d’arbres 
abîmés. 
 
27 nids sont aussi construits sur des pylônes haute tension. 
D’ailleurs, pour concilier activités humaines et protection des oiseaux, vont être 
expérimentés des systèmes anti-nidification aux endroits dangereux des poteaux  
haute tension, et installées des corbeilles compensatoires en milieu de pylônes. 
 
Il a été remarqué un phénomène récent, de nidification en colonies (29 nids sur 5 
arbres), à Port d’Envaux notamment, 10 nids en 2011 sur un alignement de peupliers. 
 

 

PREDATEURS DES CIGOGNES 
 

Les facteurs météo (sur les nichées). 
Les corneilles sur les œufs et les petits. 
Les mustélidés comme martre et putois : très peu. 
L’homme et l’environnement. 

 
REGULATION DE LA CIGOGNE 
 
   D’après Mr Gendre, il n’est pas besoin de l’intervention de l’homme pour réguler les 
populations de cigognes blanches, c’est principalement la ressource alimentaire 
(écrevisse de Louisiane) qui conditionnera les taux de fécondité. 
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Luigi 
 
 Premier jour du printemps sur la « Carrière des Italiens » 
C’est un jour de bonheur : la femme de Luigi, Angelina, vient de mettre au 
monde des jumeaux, Ange et Bella. Ce soir, ce sera la fête, mais en 
attendant, il faut travailler dur. Un bateau attend pour être chargé au port de 
La Touche. Tous les ouvriers sont là. Ils sont Italiens. Ils sont venus ici parce 
qu’il y avait du travail alors que chez eux ils n’avaient pas de quoi faire vivre 
leur famille.  
La pierre est prête à être transportée, mais il faut d’abord la charger sur les 
carrioles. La pente est rude et il faut un attelage d’au moins six bœufs pour 
la tirer hors du chemin creux qui remonte de la carrière. Les roues se 
bloquent quelquefois dans les ornières façonnées par les milliers de 
passages.  
Enfin, ils sont tous réunis avec toutes leurs familles dans « La carrière des 
Italiens ». La jeune femme vient présenter ses jumeaux, on danse, on boit le 
vin du pays et on rêve… 
On rêve qu’on est riche et qu’il sera possible de revenir un jour au pays. 
Mais en attendant !... 
Dès le lendemain, Luigi reprend le travail. Il a maintenant deux enfants à 
nourrir. Et justement, il y a moins de travail parce que les ouvriers sont trop 
nombreux sur ce site.  
Il a déjà prospecté un endroit qui lui plaît bien, près du village voisin. La 
pierre y est « bonne ». Ce matin, il doit rencontrer le propriétaire qui pourrait 
lui louer le terrain pour une somme d’argent raisonnable. Il doit s’associer 
avec ses deux meilleurs amis… 
 

Trois mois ont passé. Ils sont maintenant dans leur carrière. Le travail est 
pénible car ils ne sont que trois. Il a fallu trouver un attelage. Le chemin 
d’accès est très pentu et rocailleux. Par contre, le port est juste à côté et sur 
le chemin, c’est plus facile.  
Chaque jour, Angelina vient leur apporter un casse-croûte. Elle vient avec 
les bébés : elle a trouvé une charrette dans laquelle elle a entassé quelques 
guenilles. Les jumeaux rient aux éclats quand leur père les trimballe sur ses 
épaules. 
Les enfants ont grandi. Le garçon peut maintenant aider son père. Il est allé 
à l’école du village, il sait lire et peut faire les comptes. Cela rend grand 
service à Luigi dont la vue  baisse : le travail de la pierre abîme énormément 
les yeux. Ils ont beau se protéger, la réverbération est intense. Beaucoup 
sont aveugles à la fin de leur vie. La fille aide sa mère. Chaque jour, il faut 
nourrir les hommes, laver le linge. Ils ont pu bâtir une maisonnette à l’orée 
du village et ce n’est pas le travail qui manque. 
 
Cependant, les soucis se pointent. La pierre est de plus en plus difficile à 
extraire, le filon commence à s’épuiser. Les compagnons ont vieilli et les 
jeunes ne veulent plus faire ce métier. Progressivement, Luigi se retrouve 
tout seul avec son fils. Lui aussi a changé : il devient taciturne. On le voit 
souvent rôder sur le port où il rencontre les navires hauturiers. 
Un jour, n’y tenant plus, il annonce à ses parents qu’il va prendre la mer sur 
le Saint Alexis. 
Bella est fiancée avec un garçon du village et va se marier au printemps 
prochain. 
La carrière va fermer… Pourtant, Angelina y croit encore. N’a-t-elle pas 
rencontré une bohémienne qui lui a prédit une intense activité sur ce site ? 
En attendant, chaque jour, Luigi et elle vont y faire un tour, puis reviennent 
au village. Quelques amis sont restés, ils organisent des veillées et se 
racontent les bons moments en buvant du vin italien. 

CONTE DE CONTE DE CONTE DE CONTE DE 
NOELNOELNOELNOEL    
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LELELELE    COIN DES ASSOCIATIONSCOIN DES ASSOCIATIONSCOIN DES ASSOCIATIONSCOIN DES ASSOCIATIONS    
 

ECHAPPEE BELLEECHAPPEE BELLEECHAPPEE BELLEECHAPPEE BELLE    
 

Encore une année de sport qui commence avec de nouvelles 
adhérentes à qui nous souhaitons la bienvenue. 
Le 22 Octobre, nous avons organisé un stage de danse country 
qui n'a pas attiré grand monde ; dommage ! Heureusement que 
le bal du 23 Octobre animé par Buffalo dancers a été un succès 
comme les autres années, environ 200 entrées, avec la 
participation des clubs country de la région. 
Afin de faire vivre et animer Port d'Envaux, nous espérons vous 
voir très nombreux à nous soutenir lors des manifestations que 
nous organisons.  
Pour les plus motivés, nos cours sont ouverts à tous. 
Pour les enfants de 6 à 10 ans :  mercredi de 17h00 à 18h00  
Salle des Fêtes (LIA/GYM/COUNTRY). 
Pour les adultes de 16 à 90 ans : mercredi de 18h30 à 19h45  
Salle des Fêtes (STEP/LIA/COUNTRY). 
 
Manifestation à venir: 
Soirée couscous le 17 Mars 2012 Salle des Fêtes 
Échappez vous, venez souffrir avec le sourire, la joie, dans une 

humeur conviviale et détendue, soyez belle.      

LES MOUETTES RIEUSESLES MOUETTES RIEUSESLES MOUETTES RIEUSESLES MOUETTES RIEUSES    
    
La nouvelle équipe des parents d'élèves du RPI Port d'Envaux/
Crazannes se compose ainsi : 
Alexandra CONDE, Philippe GUINDET, Laure IMBERT, Stéphanie 
CUQ, Amandine PIAUD et Claire GIRAUD. 
Elle va continuer d'offrir aux enseignants les moyens suffisants pour 
mener leurs projets éducatifs ainsi que des animations pour les 
enfants tout au long de l'année scolaire. 
 

Le marché de l'Avent du 27 novembre dernier s’est bien déroulé. 
Beaucoup de visiteurs et d’artisans ont été ravis de leur journée. Merci 
aux parents, à l’Association des Motards, aux municipalités, à 

Stéphanie et Bastien, aux artisans,  aux commerçants, aux enseignants, au club 
des Trois Pates, aux  enfants, à Poly et sa calèche, aux personnes présentes 
lors de cette journée, et à Laurent sans qui cette journée n’aurait pas pu avoir 
autant de succès. 

Une Boum est organisée pour les enfants du CP au CM2 à la Salle des 
Fêtes de Port d’Envaux le samedi 4 février 2012 de 15h00 à 18h00. 

Le 11 mars 2012, le carnaval défilera le matin à 10h30 de Crazannes 
jusqu'à Port d'Envaux. Une restauration rapide sera proposée le midi et se 
poursuivra par des jeux à la Salle Polyvalente. 

Une chasse aux œufs sera organisée le 09 avril 2012 pour les petits 
et les grands des écoles de Port d'Envaux/Crazannes. Elle se terminera autour 
d'un goûter et d'une buvette. Nous espérons vous voir nombreux. Le lieu reste 
encore à définir. 

La Bourse à l'enfance aura lieu cette année le 22 avril 2012 à la Salle 
Polyvalente de Port d'Envaux. 
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 INAUGURATION DU 
TERRAIN DE BOSSES 

 Samedi 15 octobre, les Fifous conviaient la Municipalité, les 
animateurs de la C.D.C (Communauté de Communes) et les 
parents à l’inauguration du circuit de Bosses et du chalet qui 
leur sert de lieu de retrouvailles. 

Sous un soleil radieux, une vingtaine de jeunes ont fait une 
démonstration de leur savoir-faire. 

Cet après-midi récréatif s’est terminé par le pot de l’amitié, avec 
friandises et boissons non alcoolisées, choisies et achetées par 
leurs soins. 

 Cet endroit a été pensé et dessiné par les jeunes ; Mathieu et 
Olivier, les animateurs de la C.D.C, ont été d’une aide 

précieuse dans le 
déroulement du projet. 

La Municipalité a 
financé l’opération, les 
jeunes ont participé à la 
réalisation du site en accompagnant 
les services techniques pour le 
montage de leur abri. 

LE BASKET LE BASKET LE BASKET LE BASKET PORT D’ENVALOIS CONTINUE 

D’ENFLAMMER  
LES FILETS …    
 
La saison de Basket est lancée depuis le mois de septembre. Le nombre de 
licenciés reste stable autour de 120.  
Cette année est marquée par la création de l’Union Saintonge Basket, 
entente entre le club de Saint-Jean d’Angély et Port d’Envaux, afin évoluer 
au plus haut niveau régional. Après un début de saison difficile sur le plan 
sportif, l’équipe se construit et se soude petit à petit, c’est pourquoi elle a 
besoin du soutien de tous. 
L’équipe féminine fait un très bon début de saison, et joue les premiers rôles 
en honneur régional. Quant à l’équipe masculine, elle va défendre avec 
acharnement son titre départemental acquis l’année dernière. 
L’école de basket a repris le chemin des filets, avec de jeunes pousses 
très motivées. Les entraîneurs sont à votre disposition les mardi et vendredi  
à partir de 17h30 et  les mercredis à partir de 18h. 
 

Quelques dates importantes :  
Samedi 28 janvier : galette des rois et match de nationale 1 à Cognac 
Le 08/01/2012 : Port d’Envaux contre l’US Iteuil à 20h30 (Filles) 
Le 14/01/2012 : Port d’Envaux contre Angoulins (horaire non connu)  
Le 22/01/2012 : USB contre Poitiers, à Port d’Envaux à 21h. 
 
Renseignements : 06 12 94 32 59 (Stéphane Copois, Président). 
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A la suite de l’Assemblée générale qui a eu lieu le 17 octobre les « Fêtes Port 
d’Envalloises » ont retenu les dates des vendredi 27, samedi 28 avril et 
dimanche 29 avril pour donner leur spectacle annuel. L’équipe se voit 
renforcée avec l’arrivée d’ Emilie, très motivée, qui a décidé de nous rejoindre 
après avoir assisté aux représentations passées.  
Les répétitions auront lieu tous les lundis soirs jusqu’à fin décembre et les 
mercredis soirs à partir de début janvier avec l’aide de Damien, notre metteur 
en scène. Le difficile choix des pièces est maintenant fait et les acteurs ont 
commencé à se mettre au travail pour apprendre leur rôle.    

L'ACCA de PORT D'ENVAUX  

 
organise un départ de chasse à courre au lièvre le Dimanche 26 
Février 2012, avec la participation de l'équipage «Rallye Saintonge 
Capucin». 
 
Rendez-vous à la Salle Polyvalente à 9 heures où un casse-croûte 
sera servi dans la bonne humeur et la convivialité. 
Départ de chasse aux environs de 11h. 
 
A l'écriture de ces lignes, 
le menu n’est pas fixé ; le 
prix pourrait être 
d'environ 10 € avec un 
plat chaud. 

 
Nous comptons sur la 
mobilisation des chasseurs, 
mais pas seulement. En effet, 
cette manifestation est aussi 
ouverte à ceux et celles qui 
voudraient découvrir ce mode de 
chasse et passer un bon 
moment en notre compagnie. 
 
Le secrétaire. 

Les Fêtes  
Port d’Envalloises 
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Aussibal Brumelot (performance)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DANS LE COIN DU FRONT DE TAILLE :   LES LAPIDIALESLES LAPIDIALESLES LAPIDIALESLES LAPIDIALES 
 

 

Les années passent, saluons donc celle qui vient de s’achever et faisons-
lui la place qui lui revient dans nos mémoires. 
On avance dans le temps de vie que la nature nous accorde. Chaque jour 
nous apporte sa part d’expérience. Chaque rencontre complète notre 
conscience d’exister.  
Bon an mal an, Les Lapidiales ne fonctionnent pas autrement que les 
êtres humains. Nous préparons la douzième saison des Chabossières. 
Déjà !  
 
Grâce à vous, Port d’envallois, par la façon toute naturelle dont vous avez 
accompagné notre développement, sculpture après sculpture, peu à peu, 
nous sommes devenus une partie de votre paysage. 
Si, à propos des Lapidiales, on peut parler de réussite, alors, c’est la vô-
tre tout autant que celle des artistes qui ont œuvré de toute leur âme 
dans la pierre de chez vous. 
 
Le projet « La Galaxie des pierres levées » se met en place lentement 
mais sûrement et si nous avons un vœu à formuler pour 2012, ce serait 
que nous trouvions entre Crazannes et Port d’Envaux, les cinq hectares 
nécessaires à l’implantation de notre champ de 365 mégalithes ! 
 
Il est un peu tôt pour vous livrer le programme de la saison qui ouvrira le 
1er mai prochain. Trop d’incertitudes planent encore sur la réalité de nos 
financements. Sachez cependant que nous avons l’intention de vous as-
socier au plus près des activités que nous préparons. 
 
Mettant à profit la venue du sculpteur Frioulan Vinzenz Senoner, nous avons 
choisi de mettre en valeur la culture du nord de l’Italie.  
Voilà pourquoi, si vous êtes familiers de cette région, si vous y avez des 
contacts ou si vous en connaissez bien tel ou tel aspect spécifique de la vie, 
n’hésitez pas à nous contacter, nous sommes preneurs de toute relation ou 
information qui pourrait intégrer notre programmation. 
Nous aurons certainement l’occasion de vous en reparler. 
 
Que l’année 2012 vous tienne éveillés, libres et attentifs aux autres. 
  

Alain Vandenbrouck : "chimère"  

Alain Vandenbrouck : "Le garde"  
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CLUB DU 3ème AGE 
« L’Automne » 
 

L’Assemblée Générale extraordinaire s’est déroulée le samedi 19 
Novembre 2011 à la Salle des Fêtes de Port d’Envaux. 
 
Messieurs les Maires de Port d’Envaux Sylvain BARREAUD, de 
Crazannes Gérard GAILLARD,  Madame GOURDON, Adjointe 
représentant Monsieur le Maire de Plassay et Madame Cathy 
GUIBERTEAU, Adjointe au Maire de Port d’Envaux ont honoré cette 
manifestation de leur présence, et en l’absence de la Présidente excusée, 
c’est Monsieur Marsin, le secrétaire qui l’a suppléée. 
  
La lecture des états de la situation du Club a été faite. Suite à la 
démission de notre Présidente Madame Guilbaud, nous tenons tout 
particulièrement à la remercier pour toutes ses années passées au service 
de ce Club. 
 
Nous  avons donc élu les nouveaux administrateurs suivants : 
Mesdames : Sylvie Becquet, Irénée Charrier, Lucette David, Christiane 
Detraux, Maryse Lengronne, Jacqueline Marsais, Josseline Marsin, 
Jacqueline Merlière, Lucette Neaud, Yvonne Peleton, Nicole Renaud, 
Jacqueline Hardy. 
Messieurs : Christian Marsin, Lucien Martineau. 
 
En remerciement de la présence d’une  cinquantaine de personnes, un   
pot de l’amitié et des petits fours élaborés par la boulangerie Barodon ont 
été offerts à tous les participants. 
 
Les personnes intéressées par nos activités : jeux de cartes, de société, 
les goûters, et les autres manifestations que nous organisons, telles que 
les repas au printemps, puis en fin d’année, ainsi que la Gym douce, 

Raquette PORT D’ENVALLOISERaquette PORT D’ENVALLOISERaquette PORT D’ENVALLOISERaquette PORT D’ENVALLOISE    
 

Et c’est reparti pour une 8ème année !  
Bienvenue aux nouveaux licenciés !!... 
Néanmoins, il reste des places le mercredi matin à 
l’école de tennis.  
Pour tout renseignement, contacter la monitrice au  
06 63 42 82 87  
 
Bonne année 2012 à tous !! 
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CCCCŒUR DE SAINTONGE RUGBYUR DE SAINTONGE RUGBYUR DE SAINTONGE RUGBYUR DE SAINTONGE RUGBY     
 Cap sur 2012 

 
Une nouvelle saison a démarré en Septembre. La fin du premier trimestre 
pointe son nez et déjà, il est temps de tirer un premier bilan. 
La randonnée semi-nocturne ne craint plus la concurrence et s’affiche 
maintenant comme une découverte incontournable des sites historiques de 
la vallée de la Charente. 
Dirigeants, joueurs, éducateurs, parents et amis du club contribuent au bon 
déroulement de la manifestation. 
Côté sportif bien sûr, les objectifs quantitatifs peinent encore à satisfaire les 
dirigeants. 
Les moins de 15 ans, chez lesquels 
manquent quelques remplaçants, ont 
relancé l’entente saintongeaise avec 
Pons-Jonzac pour le plaisir de leurs 
éducateurs car les premières rencontres 
affichent déjà de bons résultats. L’équipe 
dirigée par Bruno Sénard se montre 
attentive et disciplinée. A noter que 2 
filles cette année complètent la formation 
avec brio, l’arrivée d’autres féminines ne 
sauraient tarder. 
Les moins de 13 ans de Georges 
Boussaroque s’ils arrivent de leur côté à 
se discipliner, pourront amener leur pierre 
à l’édifice. Cyril Cluzan est un éducateur 
comblé avec un effectif riche et de 
qualité ; preuve en est : les victoires qui  
se succèdent depuis le début de saison. 
Daniel Boiteau, prenant en charge cette 
année les petits, (moins de 9 et moins de 
7) possède en ces quelques joueurs 
beaucoup de qualité et d’application. 
Bruno Sénard et Julien Lescher cesseront pour les 2 mois d’hiver d’entraîner 
les « Loisirs » qui auront à cœur de terminer en beauté leur saison en 
présentant 2 équipes au tournoi national de beach rugby en salle de 
Bressuire, le 16 Décembre. 
Les projets, outre la saison régulière territoriale de l’école de rugby, ne 
manqueront pas. 
Dès la rentrée, tous les jeunes du club sont invités au stade Marcel 
Deflandre, le 7 Janvier, pour suivre le match La Rochelle-Aurillac, puis 
voyage en Avril pour les moins de 11 à moins de 15 ans. 
Le jeudi 10 Mai verra se dérouler à Port d’Envaux, un grand tournoi scolaire 
ouvert aux CM1 et CM2 de 25 communes . 
Le Dimanche 27 Mai , il y aura un Tournoi de Rugby à toucher ouvert aux 
licenciés et non licenciés. 
On oublie bien entendu encore beaucoup de choses, mais l’essentiel semble 
dit. 
Cœur de Saintonge Rugby présente à toutes et à tous une excellente année 
2012 ! 

                                  Le Président :  ALAIN DUMAS 
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Secteur paroissial 
 
Saint Porchaire 
 

10h30 
 
JANVIER 
01 St Porchaire 
08 Plassay (Epiphanie) 
15 St Porchaire 
22 Beurlay 
29 St Porchaire 
 
FEVRIER 
05 St Porchaire 
12 Les Essards 
19 St Porchaire 
26 Plassay 
 
MARS 
04 Port d’Envaux 
11 Romegoux 
18 Beurlay 
21 Célébration Pénitentielle  
(18h00 à Pont l’abbé) 
 
 
Le samedi soir messe à 
 18h00 à  Saint Porchaire 
 
 
 
 
 
Pont l’Abbé 
 

10h30 
 

Tous les dimanches 
 
 

ETAT CIVILETAT CIVILETAT CIVILETAT CIVIL    
 

NAISSANCES 
09.08 : Métivier Enzo 
 

MARIAGES  
12.11 : Serres-Cambot Christelle et Roux Robert  
 

DECES 
13.09 : Boisson Claude 

TRAVAUX DANS LE CIMETIERE 
 
Pour la deuxième année consécutive, les employés communaux sont intervenus 
dans le cimetière de la commune pour nettoyer des tombes laissées à l’abandon 
depuis de nombreuses années. 
 
Les emplacements nettoyés étaient des concessions qui avaient été mises en 
procédure de reprise en  1988, 1995, 2003 et 2008.  
Les carrés I. II. et III ont été nettoyés en 2010. 
Les carrés VI. VII. et VIII  l’ont été en fin d’année 2011. 
Le pourtour sera fait en début d’année 2012. 
 
La commune a informatisé le plan du cimetière. Désormais, les informations 
concernant les défunts sont enregistrées dans un fichier (elles figuraient 
précédemment uniquement sur les pierres tombales). 
 
Pour terminer la mise à jour de ce fichier, nous essayons de retrouver les 
familles ; il y a actuellement au cimetière 250 concessions qui ne possèdent  pas 
de n° d’ordre (acte de vente). Il existe une procédure pour remédier à cela ; il 
suffit de prendre rendez-vous en Mairie, nous ferons un état de vos concessions 
pour établir, si besoin, un acte de notoriété (gratuit). 

 
Si certains d’entre vous connaissent les familles de nos défunts, votre aide serait 
la bienvenue. 
 
Merci d’avance. 
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La Crèche 
0546953583 

 

Les P’tites Coccinelles 
2 mois à 4 ans 

du lundi au vendredi  
7 h 30 à 19 h 00  

La Halte Garderie  
itinérante 

0634127197 
 

Roul’Coccinelles 
3 mois à 4 ans 

du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 17 h 00  

5 Communes  
Relais Assistantes  

Maternelles 
Lieu d’informations et de 

rencontres entre parents et 
assistantes maternelles  

06  01 05 10 94 

L’ Accueil de 
Loisirs 

 
Les P’tits Cœurs  

de Saintonge 
3 ans à 11 ans 

Vacances  
scolaires  

(sauf Noël) 
Mercredi de  

7h00  à 19h00 

 

0546984715 
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Délégation territoriale 
 
 

Permanences  
médico-sociales 

 
0546984740 

mail: dtas.saintes@cg17.fr 
 

 
 

SECTEUR JEUNESSE  

 
de la 6ème à 17 ans : 

 
Mat et Pol  : 06 34 12 72 00 

            
        06 23 28 04 15 

 
mail  Sec J: secteurjeunesse@live.fr 

RELAIS  ASSISTANCE  MATERNELLES 
Nouveau  à Port d’Envaux  à  partir du  2  février 

 
   Qu’est que le  R A M ? 
C’est un service gratuit créé par la Communauté de Communes avec le soutien de la Caisse d’Allocations  
Familiales, du Conseil Général et de la M S A, proposé aux familles, employés familiaux et assistantes ma-
ternelles. 
 
A quoi sert- il ? 
C’est un lieu : 
d’ information et d’orientation  pour les parents et assistantes maternelles, 
de professionnalisation pour les assistantes maternelles, 
d’animation pour les assistantes maternelles et les enfants, 
d’observation des modes d’accueil des territoires. 
 
Où se situe-il ? 
    Lundi : à la Salle des Fêtes de Saint Sulpice d’Arnoult (9 h 30 à 11 h 30) 
    Mardi : à la Salle des Fêtes  de Sainte-Radégonde (9 h 30 à 11 h 30) à partir du 31 janvier 
    Mercredi : à la Maison de l’Enfance de Saint Porchaire (uniquement l’après midi) 
   Jeudi : à la Salle des Fêtes de Port d’Envaux  (9 h 30 à 11 h 30)  le 2 Février 
    Vendredi : à la Maison de l’Enfance de Saint Porchaire : 
    9 h 30 à 11 h 30 (atelier d’éveil) - 13 h 30 à 17 heures (permanence administrative) 
 
   Si vous êtes Parents, Employé Familial, Assistante Maternelle ou Candidat à l’agrément,  
   vous pouvez vous adresser au  R A M  en téléphonant et / ou en rencontrant :  
  
 Nelly  JAMIN  au 06 01 05 10 94 ou par mail : njamin.ram@orange.fr              
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

RAMASSAGE TOUTES LES SEMAINES : 
 

Les sacs jaunes et noirs sont ramassés le lundi matin. 
Les sacs noirs devront être mis dans le conteneur. 
Le sac jaune continue de recevoir les bouteilles et flacons plastiques, briques et 
boîtes métalliques. Il est déposé à côté du conteneur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bidons de javel et de combustible pour pétrole sont recyclés et ramassés 
toutes les semaines en même temps que les sacs jaunes.  

 
RAMASSAGE UNE SEMAINE SUR DEUX 

 
Janvier : 9 ; 23                  Février : 6 ; 20  Mars : 5 ; 19 
Un sac bleu pour le papier : magazines, prospectus, annuaires, catalogues, 
enveloppes blanches (même à fenêtre). 
 

 
 

 
Les enveloppes marrons « Type KRAFT » ne sont pas recyclables et doivent être 
mises dans le sac noir.  
Les cartons doivent être déposés pliés à côté des sacs bleus. 
  

 
DECHETTERIES 
Horaire unique  

 

+ + + 

+ + + 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre redevance des 

Ordures Ménagères… 
 

Pourquoi est-il important de 
déclarer tout changement 
dans la composition de votre 
foyer : départ ou arrivée ? 
 
La redevance est facturée en fonction 
du nombre de personnes vivant dans 
chaque foyer, et pour un ramassage 
par semaine (lundi matin : voir 
calendrier collecte). 
Si vous arrivez dans notre commune 
ou si vous nous quittez, 
si votre foyer compte une (des) 
personne (s) en plus ou en moins , 
(naissance, décès, mariage, pacs, 
colocation, concubinage, départ ou 
retour d’un étudiant... ),  
ou en cas de changement de 
locataires, il est nécessaire que le 
service qui gère la redevance 
communautaire en soit avisé. 
 

Il est donc indispensable que vous  
signaliez au Secrétariat de la Mairie 
tout changement, en précisant la 
date effective. 
 

Votre redevance sera ainsi calculée au 
prorata de la durée de l’occupation du 
foyer ou de la résidence, suivant le 
nombre de personnes réelles avant et 
après l’arrivée (ou le départ). Tout 
mois entamé est dû. 
 

La redevance peut être réglée en 2 
mensualités. 

________________ 

 
 

 PLASSAY 
06.28.98.13.15 

TRIZAY 
06.28.98.13.16 

LUNDI FERMEE  14H30 - 18H30  9H à 12H  

MARDI 

MERCREDI 

JEUDI 

VENDREDI 

SAMEDI 9H à 12H 

14H30 - 18H30  

FERMEE  

FERMEE 

FERMEE 

FERMEE 

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

9H à 12H  

9H à 12H  

9H à 12H  

9H à 12H  

9H à 12H  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

14H30 - 18H30  

DECHETTERIE 
 

Des bornes TLC (Textiles, linges, chaussures) sont en place 
      sur les déchetteries de Plassay et Trizay. 



CANTINE :  
 

05.46.91.87.85 

PORTAGE REPAS A DOMICILE 
AIDER 17 Ménage—Fief Montlouis—BP 262—17105 SAINTES  

05.46.97.50.88 
(pour personne âgée, personne handicapée et/ou en incapacité temporaire) 

 

Tarifs (prix par personne) 
 

Repas individuel MIDI 9,98 € Repas SOIR 3,98 € 

8,98 € Repas COUPLE midi (2 ou plusieurs repas, livrés le même jour, à la même adresse) 

GARDE  
CHAMPETRE 
 
Michel SIMONNET 
06.08.98.88.17 

MAIRIE :  
1 place des Halles  

Tel :   05.46.91.73.31 
Fax :   05.46.91.82.31 

 
Courriel : mairie.portdenvaux@wanadoo.fr     

Site : www.portdenvaux.fr 
 
Horaires:     Mardi, Mercredi , Jeudi, 
    Vendredi, Samedi  
                             09h00 à 12h00 

MEDIATHEQUE :  
1 Place des Halles  

 Tel 05.46.91.87.86 
Courriel : portdenvaux.mediatheque17@wanadoo.fr 
 

Horaires d’Hiver: 
Mercredi : 10h00 à 12h30 et 14h30 à 18h00 

Jeudi et Samedi : 10h00 à 12h30 

Horaires d’Eté: 
Mercredi, Jeudi et Samedi : 10h00 - 12h30 

ECOLE :  e-portdenvaux@ac-poitiers.fr 
Primaire  et garderie 05.46.91.77.29  
Maternelle                 05.46.91.83.28 

LES P’TITES COCCINELLES 
Cœur de Saintonge 

23 Rue du Collège - BP 7 
17250 St Porchaire 

 

Ptitescoccinelles.cds@orange.fr 

05.46.95.45.80  ou  06.29.81.36.65 

MÉDECINS  
 
Taillebourg : 
Drs Seguin et Battesti 05.46.91.72.65 
 
Saint Savinien: 
Dr Roy  05.46.90.19.60 
Drs Zwicke et Dufour  05.46.90.35.50 
Dr Cabannes 05.46.90.23.15 ou 06.09.74.11.93 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
CŒUR DE SAINTONGE 

tel : 05.46.95.35.83 
Déchetterie de Plassay : 06.28.98.13.15 

www.cœursaintonge.fr 

La nuit, les week-ends et  jours fériés et 
ponts, si vous avez besoin de soins, 

 
Vous pouvez joindre un médecin régulateur en 

composant 
Le 05 46 27  55 20 

 
Il vous indiquera la conduite à tenir. 

En cas d’urgence seulement, faites le 15 

PHARMACIES 
Taillebourg 
05.46.91.71.35 
St Savinien 
05.46.90.20.14  
ou 05.46.90.27.65 

INFIRMIERS/IERES 
Taillebourg 
THOMAS Vincent               05.46.91.78.17 
BEAURIN Loetitia               06.09.77.76.09 

- — - 
MARANDET Annick :      06.70.84.93.12 
 
St Savinien 
MARAND Maryse :         05.46.90.17.81 
OLLIVIER Alain :  06.23.03.10.10 

N° UTILES 

L’AGENCE POSTALE 
Tel : 05.46.93.78.96 

Mardi au Samedi : 

9h00 à12h00 

TRANSPORT A LA DEMANDE 
TAXI MOUETTES 

 

N° Azur : 08.11.36.17.17 
Prix d’un appel local depuis un fixe 

SIVOS PORT D’ENVAUX / CRAZANNES 
Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire 

 

05.46.91.87.84  

Nathalie PICOULET 

sivos.envaux.crazannes@orange.fr 

TAXI LAURENT 
 

06.80.72.52.06 

Relais Assistantes 
Maternelles 

 
Nelly  JAMIN   

06 01 05 10 94  

Halte garderie Itinérante : 06 34 12 71 97 





la Mairie est ouverte  
mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 

de 9h00 à 12h00. 
Permanence téléphonique l’après-midi : en 

cas d’urgence ou  pour prendre rendez-
vous. 

ECHAPEE ECHAPEE ECHAPEE ECHAPEE 

BELLEBELLEBELLEBELLE    

 
SOIREE COUSCOUS 

LE 17 MARS à 20h00  
SALLE DES FETES   

05 46 91 75 34 
05 46 98 05 84 

  
 

CHASSE:   
Chasse à courre au lièvre   
Dimanche 26 Février   
SALLE POLYVALENTE 
 9 h casse croute ( 10€)  avec 1 plat 
chaud 
11 h départ de chasse. 

Réservations et 
renseignements  
05 46 91 78 18 

A.P.E 
4 FEVRIER  14 h 17 h  Boum   
SALLE DES FETES  organisée par l’A P E. 
renseignements : 06 86 75 40 05  

MOTARDS 

SANTONS 

11 et 12 février   
les amoureux de la bécane : 
renseignements :  
06 14 17 42 00  

A.P.E 

11 mars  carnaval  des écoles 
organisé par l’A P E :   

renseignements :  
06 86 75 40 05  

L ’ équipe municipale vous souhaite une bonne année 2012.L ’ équipe municipale vous souhaite une bonne année 2012.L ’ équipe municipale vous souhaite une bonne année 2012.L ’ équipe municipale vous souhaite une bonne année 2012.    

Printemps des 

Poètes 
 

5 au 18 Mars organisé par la 
Médiathèque (thème l’enfance) 



Le marché de l’Avent 

Atelier de découverte des livres du RAM 

Assemblée Générale du Trial Club Une vue des Lapidiales en hiver 


